
LETTRE DATEE DU 3 SEPTIWBRR 1980, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COtiSEIL 
DE SECURLTE PAR JE RFPRRSENTANT PÉRMAIVENT ADJOINT DE LA JWABIRIY~~ 

ARARE LI3YEI;NE'AUPRES DE LPORGANISATION DES NATICNS UNIES 

Me r@%rant à la let're datee du ler septembre 1980, adressge au Président 
du Conseil de &curit;& pab le Repr&entant permanent de Malte auprès de 
l’@WiSatiOn deo 1?a?;ion: Unies (S/1!+140), j'ai l'honneur d'attirer votre att@ntion 
SUT le fait qu'en répanse s,ux revendications maltaises, la Jamahiriya arabe libyenne 
consid%re le différend e: tre Malte et la Libye sur le plateau con-tinental CO~T@ 
un problème bilatCral qu-: doit être r6gld directement par la yoie de n63ociations 
et d'échmges de vues entre les deux pays. 

Le problème du plateau continental fait toujours l'objet de négociations entre 
les deux parties. 1Jn accord de principe est intervenu aux termes duquel ce 
problhe serait ports devant la Cour internationale de Justice. La proc@Ure 
finale concernant l'application de l'accord n'a pas encore abouti, Les termes de 
l'accord ont été soumis au Congrès populai::e de la Jamahiriya. Celui-ci a fait 
plusietrss remarques qui ont &é transmises au Gouvernement, maltais pour qu'i.~ les 

commente, en vue de prendre les dcrnieres mesures indispensables & la ratification 
de l'accord et d'en soumettre ultérieurement le texte à la Cour internationale de 
Justice. Aucune op&ation de forage pkhrolier n'aurait dû, par conséquent, être 
entreprise dans la région litigieuse avant que la Cour internationale de Justice n'ait 
rendu publiques ses conclusions, Or, contre toute attente, Malte S'est livr6e à 
la prospection et à des opérations de forage à l'intérieur du p&imètre litigieux. 
La Jsmahiriya srabe libyenne affirme que, pour sa part, elle n'a pris nganmains 
aucune mesure susceptible de perturber la paix et la s&urité de la région. Elle 
confirme par la meme occasion que le diff&end opposant les deux pays $ propos du 
plateau continental sera soumis à l'arbitrage de la Cour internationale de Justice. 
En cons&quence, la convocation du Conseil de securitk ne repondrait à aucune 
nécessit*e. 

En outre, ce problke est d'une importance secondaire ccmPr6 aux divers et 
nombreux aspects positifs des relations entre les deux pays, relations que la 
Jsmahiriya est tr&z désireuse de voir se poursuivre. Les divers accords bilatérczux 
pas& entre les deux nations amies, dans les divers domaines de la coop6ration visant 
au renforceme& des liens d'amitié et de bon voisinage avec la République de Malte 
sont autant de preuves de l'étroitesse de ces relations, 
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La Jamahiriya arabe libyenne demeure, convaincue que les liens historiques 
sociaux et Bconomiques qui l'unissent à Malte sont suffisamment forts et 
authentiques pour permettre de rêsourlre le differend concernant le plateau' 
continental, 

Je porte &&ement à votre connaissance que le Président du Mouvement des 
pays non align& a pris l.sinitiative d'envoyer deux représentants dans chacun des 
deux pays pow connaître leurs points de vue respectifs et tenter de trouver une 
sOIlutian pacifique pour ce différend, La Jamahîriya ~x-abe libyenne se félicite 
de cette initiative et espère qu'elle sera suffisamment bien accueillie poW 
produire des' résultats. 
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Je vous p-rie de bien vouloir faire 
comme doaunen$ du Conseil de sécurit6. 

diffuser le texte de ia pr6sente I.ettre 
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